
 

 

 

 

 

 

Résolution de l’assemblée des délégué-e-s d’Unia 

Oui à un syndicat Unia vivant - Non aux accusations injustes et aux 

affirmations erronées 

Ces dernières semaines, Unia a été à plusieurs reprises publiquement attaqué par certains 

membres (actuels et anciens). Nous regrettons vivement la manière dont ces contestataires ont 

mené leur action. En effet, le premier mai, certains médias ont ignoré l’égalité femmes-hommes, 

nos revendications intéressant de l’ensemble des travailleuses et travailleurs ainsi que la forte 

participation aux manifestations pour ne titrer que sur des accusations injustes et des affirma-

tions erronées. 

 

Nous rappelons que: 

Le syndicat Unia est une organisation vivante et plurielle. Nous ne sommes pas toujours du 

même avis et c’est tant mieux.  

▪ Ce sont les instances de base qui décident à Unia. La Présidente et le Comité directeur 

d’Unia ont été élus à une très large majorité par le Congrès, organe suprême du syndi-

cat.  

▪ L’Assemblée des délégués de l’unité Oberland Bernois a également destitué son prési-

dent à une large majorité.  

▪ Tout membre qui conteste le déroulement correct d’une procédure à Unia peut s’adres-

ser à la commission de recours de l’assemblée des délégués.  

 

Il est inacceptable pour nous que certains membres qui ne parviennent pas à admettre la déci-

sion de la majorité s’en prennent publiquement à Unia en proférant des mensonges et des his-

toires à dormir debout.  

Nous soutenons le syndicat Unia. Nous soutenons également la présidente et le Comité direc-

teur du syndicat Unia. Nous militons pour un syndicat influent et pluriel. 


